Groupe Scolaire René Egles de Gumbrechtshoffen			 
Année scolaire 2017/2018

NOTE AUX PARENTS

Cette note d’information a pour but de donner les premiers renseignements importants concernant cette année scolaire. 
Une réunion d’information aura lieu le mardi 12 septembre 2017 à 18h30 dans les locaux de l’école maternelle et donnera toute précision nécessaire.

1. Horaires de l’école : 
Les horaires de l’école sont :
8h10-11h25 et 13h25-15h25 le lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h10-11h10 le mercredi.

Les enfants peuvent être accueillis 10 minutes avant le début de la classe. 
Par mesure de sécurité, les portes seront fermées pendant les heures de classe. Aussi, je vous demande de respecter les horaires.

Les parents déposeront leur enfant devant la porte d’entrée de la salle de classe après les avoir emmenés aux toilettes le matin et l’après-midi. 
La sortie des élèves s’effectuera par la porte située à côté de la porte d’entrée de l’établissement. Les parents attendront alors dans la cour de récréation. Aucun parent n’est autorisé à y entrer avant 11h25 et 15h25 (11h10 le mercredi). 

2. Participation financière des parents
La coopérative scolaire servira à financer les petites dépenses (cahiers, matériel de bricolage, activités de cuisine, complément de matériel fongibles, complément à l’achat de livres...) durant l’année scolaire. 
Le prix de son adhésion est de 20€, payable par chèque à l’ordre de la coopérative scolaire. 

3. Assurance scolaire
L’assurance est obligatoire pour les activités facultatives proposées à l’école. L’assuré doit être garanti contre les conséquences pécuniaires qu’il peut encourir en raison des dommages causés aux tiers (responsabilité civile) et pour ceux qu’il pourrait subir (assurance individuelle, accidents corporels). Chaque élève est prié de fournir une attestation d’assurance en début d’année scolaire. Vérifiez que vos attestations fassent apparaître les mentions : 
· Responsabilité civile 
· Individuelle accident 
4. Documents à rendre
Merci de rendre à l’école le plus rapidement :
· La fiche individuelle de renseignements
· L’attestation d’assurance de l’enfant
· Le « cerfa »
· Le chèque de participation financière à la coopérative
· La feuille de décharge
· Le règlement signé


Le directeur
[bookmark: _GoBack]Y.SCHALLER
